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Principe : C’est une fonctionnalité qui permet de reprendre les informations saisies d’une 
demande brouillon, transmise, validée ou rejetée. Le but est de créer une nouvelle 
demande de consignation ou de déconsignation sans avoir à tout ressaisir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Zones dupliquées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Structure 

Le bouton de duplication 

est disponible dans la 

zone « actions ». 

La duplication est possible 

pour toute demande quel 

que soit son statut. 

Les champs de 

saisie 

d’information 

sont repris à 

l’identique.  

L’utilisateur peut 

ensuite modifier 

les champs 

souhaités. 

 

Le numéro de consignation CDC 

est à renseigner uniquement si un 

dossier de consignation est déjà 

ouvert auprès de nos services. 

Cliquez pour déplier les champs d’information 
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Cliquez sur « suivant » afin de 

poursuivre votre demande. 

 

• Zones non dupliquées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les justificatifs ne sont jamais 

dupliqués. Vous devez de nouveau 

les télécharger. 

 

Lors de la duplication, les zones non 

dupliquées « Motif », « Commentaire » et 

« Montant » sont à renseigner de nouveau. 

S’il s’agit d’un dossier déjà 

ouvert, renseignez « le 

numéro de consignation 

CDC » afin que le justificatif 

ne vous soit pas redemandé. 
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